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La Suisse neutre 
et affairiste

L
a boîte de Pandore est ou 
verte  d 'où  s 'é c h a p p e n t  
toutes  les critiques adres
sées à la Suisse vertueuse. 

Après la dénonciation  des rela
tions coupables avec l'Allemagne 
nazie, voici celle du soutien au 
régime de l'apartheid d'Afrique 
du Sud. Une initiative parlemen
taire demande l'ouverture d'une 
enquête fédérale et la levée du 
secret bancaire pour déterminer 
cla irem ent l'am pleur de l'aide  
que les banques suisses ont offer
te au régime honni de Pretoria.

Personne ne peut nier l'impor
tance que les banques et la place 
financière suisses ont représentée 
pour l'Afrique du Sud. Mais en  
focalisant une en 
quête sur l'attitu
de c o m m e r c ia le  
des banques, c'est 
passer à cô té  du 
vrai p r o b lè m e  : 
ce lu i  de la p o l i 
tique étrangère de 
la Suisse. Car, jus
qu'à p lus am p le  
in fo r m a tio n ,  les  
banques o n t  fait 
de fructueuses af
faires dans le pays de l'apartheid 
avec la bénédiction du Conseil 
fédéral.

Le credo politique de la Suisse 
a été la neutralité et l'universali
té des relations économ iques in 
te r n a t io n a le s .  D an s  c e t te  l o 
gique, boycotter un pays est un  
acte hostile, contraire à la n eu 
tralité. Au m ieux, lorsque l'en
semble de la com m unauté inter
nationale décide d'un embargo  
écon om iq u e , Berne accepte de 
ne pas détourner les sanctions. 
La Suisse s'engage à maintenir le 
« courant normal » de ses échan
ges. Priorité d o n c  aux affaires

Pourquoi s'acharner 
sur le comportement 
des banques?
En pure logique des 
affaireselles ont fait 
ce que Berne 
n'interdisait pas

sous le vertueux couvert de la 
neutralité. Dans son récent m es
sage d'adieu, le secrétaire d'État 
Franz Blankart re co n n a ît  que  
l'Office fédéral des affaires éco
nom iques extérieures qu'il diri
geait, a été pratiquement le seul 
Office fédéral en charge des né 
gociations avec l'étranger.

Il paraît m a in te n a n t  que les  
choses sont en train de changer. 
La Suisse oserait définir une poli
t ique étrangère. L'examen cri
tique des relations de la Suisse 
avec l'Afrique du Sud, réclamé  
par l ' in it ia tive  parlem entaire ,  
devrait renforcer cette tendance. 
Mais pourquoi s'acharner sur le 
comportement des banques? En 

pure logique des 
affaires, elles ont  
fait ce que Berne 
n'interdisait pas. 
M ieux vaut, par 
u n e  r e ch er c h e  
h is to r iq u e  sans  
c o m p l a i s a n c e ,  
m ettre  en  é v i 
d e n c e  les  c a 
rences de l'action 
politique fédérale 
et so n  refus de  

subordonner les affaires é c o n o 
m iq u es  à l ' in térê t  général du  
pays. Dans un accès inhabituel 
de franchise, le Conseil fédéral 
reconnaît lui-même que son at
titude face aux sanctions contre 
l'Afrique du Sud «ne relevait pas 
d'une vision très large » !

On devrait donc logiquem ent  
attendre du gouvernement qu'il 
cesse de mener la politique im 
posée  par un  m o n d e  bancaire  
helvétique trop puissant. Mais 
le Conseil fédéral n'est pas seul. 
Et la m a jo r ité  p a r le m e n ta ir e  
reste toujours b ie n v e i l la n te  à 
l'étroite logique des affaires. AT



DOSSIER DE L'EDITO: LA SUISSE NEUTRE ET AFFAIRISTE

La politique suisse 
envers F Afrique du Sud
En quelques dates et 
quelques chiffres, rappel de 
l'attitude de la Suisse à 
l'égard du régime de 
Pretoria.

L
a  S u i s s e  a  été le cinquième inves
tisseur m ondia l dans le pays de 
l'apartheid et la plaque tournante 
de la vente  d 'o r sud-africain. La 

Suisse a essuyé de graves reproches de 
l'ONU pour l'intensité de ses relations 
financières et économiques avec le ré
gime de Pretoria.

Si Berne a condam né à plusieurs re
prises le système de l'apartheid, sa po
litique économique est toujours restée 
bienveillante à l'égard d 'un  partenaire 
puissant. Le Conseil fédéral n ’est ce
pendant pas resté inactif.

• En 1963, deux ans après le départ 
de l'Afrique du Sud du Commonwealth, 
il décrète une in terdiction  d 'exporta 
tion du matériel de guerre vers l'Afrique 
du Sud.

• En 1974, sous la pression de cer
tains pays africains, il décide, comme le 
lui pe rm etta it  la Loi fédérale sur les 
banques, de plafonner à 250 millions 
de francs l'exportation de capitaux vers 
l’Afrique du Sud. La Banque nationale 
est chargée d 'en  établir les statistiques 
qui n 'englobent pas les crédits à moins 
d 'un  an. Les prêts sur l'or que l'Afrique 
du Sud exporte en abondance échap
pent également au plafonnement.

• Dès 1984, les États-Unis, les pays 
scandinaves, la Grande Bretagne, puis 
les autres pays de la Communauté euro
péenne entreprennent une vaste cam
pagne de désinvestissement en Afrique 
du Sud. Le Conseil de sécurité de l'ONU 
recom m ande un  boycottage des rela
tions économiques et financières avec 
Pretoria. La Suisse ne s'associe pas aux 
s a n c t io n s  in te rn a t io n a le s ,  m ais le 
Conseil fédéral déclare que la Suisse ne 
se substituera pas aux pays qui prati
quent l'embargo et veillera à ce que ses 
échanges avec l'Afrique du Sud ne dé
passen t pas le « co u ran t  n o rm al ». Il 
charge dès 1986 un groupe de travail de 
surveiller les statistiques des relations 
économiques avec l'Afrique du Sud.

Silence parlementaire

Dans les trois cas, le gouvernement 
agit dans le cadre de ses compétences 
propres. Il n 'a  pas besoin de l'accord 
du Parlement. L 'attitude à l 'égard de 
l'Afrique du Sud donne cependant lieu 
à toute une série d 'interventions parle
mentaires. Mais jamais une motion n'a 
été déposée sur ce sujet. Ce qui fait

dire aujourd'hui au Conseil fédéral que 
«le Parlement ne demandait pas d 'in 
tervenir davantage dans la liberté du 
commerce et de l'industrie».

Critiques et dénonciations

Toutes ces mesures et leur mise en 
œuvre on t fait l'objet de sérieuses cri
tiques venues de l'ONU et de certaines 
Organisations non  gouvernementales 
(ONG).

• Le c o m ité  m is en  p lace  p a r  le 
Conseil de sécurité pour l'embargo sur 
les armes décrété par l'ONU en 1977 
exige de la Suisse qu'elle empêche l'ex
p o rta tio n  de soixante  avions Pilatus 
vers l'Afrique du Sud.

• Des ONG anti-apartheid, se basant 
sur les statistiques de la Banque centra
le d'Afrique du Sud, affirment que le 
p lafonnem ent de l’exporta tion suisse 
de capitaux a été très largement dépas
sé. Les mesures prises en 1974 n 'a u 
raient été -  vo lontairem ent -  q u 'une  
passoire qui n 'en travait pas l'activité 
des banques.

• La Commission des sociétés transna
tionales de l'ONU a accusé la Suisse 
d'avoir autorisé des affaires de contour
nem ent, v io lan t ainsi les mesures de 
sanction prises par d'autres Etats.

Les r e la t io n s  e n t re  la Suisse et 
l'Afrique du Sud sont à l'ordre du jour 
de la séance du 3 mars du Conseil na 
tional. Il se prononcera sur la demande 
d 'enquête réclamée par l'initiative par
lementaire de l'écologiste Pia Höllen
stein. at

Médias
La  p r o d u c t r i c e  d e  Voilà, émission 

h eb d o m ad a ire  de la té lév is ion  
suisse alémanique sur la Romandie, 
avait donné carte blanche à Francis 
Reusser pour l'émission du 26 jan
vier, répétée le 30. Ce fut l'occasion 
de redécouvrir, avec Maurice Aufair, 
un  texte de C.-F. Ramuz trop oublié.
Il est intitulé Conformisme. Publié en 
1931 dans Aujourd'hui, un hebdoma
daire qui a paru de 1929 à 1931 à 
Lausanne, o n  le trouve  aussi à la 
page 209 du 31e volume de la collec
tion C.-F. Ramuz des années 50. cfp



MARCHE DE L'ELECTRICITE

Les monopoleurs se mettent 
à l'abri du parapluie étatique
La libéralisation prochaine du marché de l'électricité angoisse 
les producteurs d'électricité hydraulique et nucléaire, habitués au monopole 
et au chiffre d'affaires assuré. D'autres, les plus futés, ne craignent pas 
l'ouverture du marché.

L
a  l i b é r a l i s a t i o n  p r o c h a i n e  du mar
ché rend nerveux les électriciens 
(voir DP 1316, 1318, 1319). La 
baisse attendue du prix de l'éner

gie leur fait craindre de ne plus pou 
voir amortir leurs installations hydrau
l iq u es  et n u c lé a ire s .  U ne c ra in te  
largement exagérée pour ce qui concer
ne l 'h y d rau liq u e  et qui m o n tre  que 
l 'esprit d 'en trep r ise  n 'h a b i te  pas les 
monopoleurs.

Le monopole suscite 
l'immobilisme

En situation de m onopole, tou t est 
simple. Le consom m ateur a les mains 
liées, su r to u t  lo rsq u 'i l  est q u e s t io n  
d 'u n  bien de première nécessité. Dès 
lors, le vendeur peut répercuter sans 
autre ses coûts sur le prix. Le m onopo
le n 'a  jamais stimulé la recherche de 
l'efficacité.

Forts de cet avantage, les électriciens 
o n t  p rocédé  à de lourds inves tisse 
m en ts , sur la base de p rév is ions de 
c o n s o m m a t io n  é tab lie s  p a r  eux- 
mêmes. Dans ce domaine, ce n'est pas 
la d em a n d e  qui a d é te rm in é  l 'offre 
m ais b ien  u n e  c o n cep tio n  p a th o lo 
gique de la sécurité de l'approvisionne
m ent d ’une part, et un  goût du pou 
v o ir  m esu ré  à l 'a u n e  du  ch iffre  
d'affaires d 'autre part.

Quand vous produisez, il faut ensui
te vendre. Ce n'est pas un hasard si les 
électriciens se sont longtemps opposé, 
non  sans arrogance, à toute politique 
énergétique digne de ce nom : foin des 
économies d'énergie et de la produc
tion décentralisée des énergies renou
velables. Eux seuls connaissa ien t les 
besoins et la manière de les satisfaire.

Plus trace aujourd'hui de cette super
be assurance qui laisse place à l'inquié
tude. La baisse du prix de l'électricité 
ne  v a - t-e lle  pas m e t t r e  en  d a n g e r  
l 'am ortissem ent des investissem ents 
consentis? Le Conseil fédéral a trouvé 
la parade. Dans son projet de Loi sur le 
marché de l'électricité (LME), il prévoit 
de taxer chaque kWh -  donc de faire 
payer le consom m ateur -  pour venir

en aide aux électriciens dans la détres
se. Cette mesure n ’est pas admissible.

La faillite annoncée de plusieurs so
ciétés hydroélectriques, en cas de libé
ra l is a t io n  tro p  rap ide , n 'e s t  q u ’un 
ép o u v an ta il  à m o ineaux  politiques. 
D ém onstration . La décision d 'arrêter 
l'exploitation d 'une centrale se justifie 
si le prix du marché -  celui offert par 
des concurrents -  est inférieur au coût 
variable lié à la production. Actuelle
ment, la part du coût variable dans le 
coût total de production d 'un  kWh hy
draulique est de l'ordre de 10 à 30%, 
soit 1 à 3 centimes. Personne ne pré
voit q u 'à  l 'avenir le prix du m arché 
descende à un tel niveau.

Par contre, la situation des centrales 
nucléaires est beaucoup plus grave. Le 
mythe de l'énergie propre et bon mar
ché s 'écroule; la filière nucléaire est 
é c o n o m iq u e m e n t  c o n d a m n é e .  Ses 
coûts variables représenten t 68%  du 
coût total, sécurité et gestion des dé
chets radioactifs oblige. L'an passé, une 
centrale américaine en état de marche 
a fe rm é  ses p o r te s  p arce  qu e  n o n  
concurrentielle. En Grande-Bretagne, 
le gouvernement ne trouve pas d 'ache
teur pour ses installations nucléaires et 
personne ne les accepterait, même en 
cadeau.

Taxe d'orientation

Le Vorort de l 'industrie et du com 
merce et l'Union des centrales suisses 
d'électricité penchent pour une libéra
lisation à rythme plus lent, histoire de 
maintenir quelques années encore des 
ta r ifs  élevés -  sauf p o u r  les gros 
consom m ateurs  - , qui perm ettra ien t 
d 'a m o r t i r  ces in v e s t is se m e n ts  d its  
échoués.

Les cantons de montagne, la gauche 
et les écologistes se re tro u v en t unis 
pour sauver l'hydroélectricité. Les pre
miers pour préserver une de leurs ri
chesses naturelles, les seconds par souci 
de conserver et développer une énergie 
propre. Cette  a lliance a déjà perm is 
l 'a d o p tio n , par le Conseil n a tiona l, 
d 'une taxe d 'orientation qui frapperait

les seules énergies fossiles. Le produit 
de cette taxe servirait au financement 
temporaire des énergies renouvelables 
et à l 'am o rtissem en t des investisse 
ments hydroélectriques. La solution est 
acceptable pour autant qu 'on  renonce 
à un arrosage indistinct de tous les bar
rages, au profit d 'une  analyse cas par 
cas des insta lla tions po ten tie llem ent 
rentables et efficacement gérées.

Proposer aussi une électricité 
écologique

Les plus futés ne craignent pas l'ou
v e r tu re  du  m a rch é , ils la d é s i re n t  
même plus rapide. Parmi eux, les dis
tributeurs du Plateau et même des éco
logistes. Car il s'agit d 'être présent au 
plus vite sur ce marché pour acheter au 
m e il le u r  c o m p te  m ais  aussi p o u r  
vendre. Marché de dupes, s'exclament 
les sceptiques, qui se conclura au détri
m ent de l'environnem ent, l'électricité 
la m oins chère est aussi la plus sale, 
écologiquement parlant. Tout dépend 
des conditions fixées par l'État et de 
l 'im agination des vendeurs. Une taxe 
sur l'électricité d'origine fossile est in 
dispensable, ou alors l'obligation pour 
les importateurs de commercialiser un 
q u o ta  d 'é lec tr ic ité  renouvelab le . Et 
pourquoi ne pas offrir aux consomma
teurs une électricité propre à un  prix 
légèrement supérieur? Au Danemark, 
20%  des clients désirent changer de 
fournisseurs parce que ces derniers ne 
leur proposent pas un  produit écolo
gique. En Suède, certaines entreprises 
préfè ren t ache te r  leur é lectric ité  en 
Norvège p lu tô t  que de dépendre  de 
l'énergie nucléaire indigène.

Si les d is tr ib u teu rs  he lvé tiques  se 
lançaient dans ce créneau -  un  kWk 
garanti hydraulique avec un surcoût de
2 ou 3 centimes -  le problème des in
vestissements non amortis serait réso
lu. Les entreprises grandes consomma
trices, telles Migros, Coop, l'UBS et 
d 'a u tre s ,  p o u r ra ie n t  am é lio re r  leur 
image en adhérant à un  tel projet. Il ne 
leur en coûterait q u 'une  part de leur 
budget de communication. jd



GAINS BOURSIERS

Conditions cumulatives
Suite du feuilleton de 
l'imposition des gains 
boursiers.
Où la commission du 
Conseil national propose 
une définition si restrictive 
de la spéculation par métier 
que l'on ne va plus guère 
trouver de professionnels de 
la Bourse en Suisse.

V

A
 d é f a u t  d ' u n e  imposition générale 
des gains boursiers des personnes 
physiques, selon le modèle améri
cain par exemple, dont ne veulent 

ni le Conseil fédéral, ni le Parlement, il 
était admis -  ce fut un des thèmes de la 
table ronde fédérale -  que l'imposition 
pouvait être légitime si l'opérateur agis
sait à titre professionnel. Mais qu'est-ce 
qu 'un professionnel de la bourse? La ju
risprudence du Tribunal fédéral, par ana
logie avec le professionnel des ventes 
immobilières, tend à considérer qu 'un  
contribuable spécule par métier dès que, 
sans autre nécessité que le gain, il procè
de à deux ou trois opérations, dans un 
délai donné, ces ventes et ces opérations 
n 'é tan t pas justifiées par un  usage per
sonnel. Il n 'est pas nécessaire que les 
gains soient la source principale des re
venus pour que l'on considère qu'il y a 
exercice d 'un  métier. Dès lors l'imposi
tion devient lourde puisque les bénéfices 
sont assimilés à un revenu, donc à une 
progressivité forte.

Cette solution a deux mérites. Elle éta
b lit une  égalité de tra item ent avec le 
professionnel de l'immobilier; elle per
m et de faire une  d is tinc tion  en tre  la 
plus-value d 'un patrimoine placé en ac
tions et la recherche intensive et spécu
lative de gains boursiers.

La co m m iss io n  c o m p é te n te  du  
Conseil national s'est saisie du sujet. 
Bravo, dira-t-on! Elle va donner à la ju
risprudence une confirmation législative 
et permettre ainsi une application large 
du dispositif, s'appliquant sur tout le ter
ritoire et pas à la seule initiative des ad
ministrations cantonales les plus zélées. 
Mais sur de tels su jets , c 'es t m al 
connaître les intentions de la majorité 
parlementaire et le pouvoir d'influence 
des banques. La commission a voulu dé
finir les critères qui permettent de dire 
quand l'on agit par métier. Elle en a rete
nu trois: la fréquence des opérations, la 
brève durée de possession des titres et le 
recours à des financem ents extérieurs 
importants. Ce sont là des critères objec
tifs. Mais elle précise que ces critères doi
vent être cumulativement observés pour 
que l’on puisse considérer que le contri
buable a agi par métier. Ainsi tous les 
boursicoteurs qui agissent avec leurs 
fonds propres échapperont à une taxa
tion comme professionnels. Au lieu de 
donner une force extensive au dispositif, 
on s'apprête à le verrouiller. Comme l'af
faire est très technique, même si l'enjeu 
est d'importance, elle échappe en consé

quence au jugement de l'opinion. Pour
tan t, le porte-parole de l'Association 
suisse des banquiers, Victor Füglister, 
lors d 'une récente conférence a tenu à 
féliciter la commission et à critiquer la 
jurisprudence confuse du Tribunal fédé
ral. Les Chambres traiteront ce problème 
lors de leur prochaine session. ag

FISCALITÉ________________________

Taux d'imposition des 
sociétés dans l'OCDE 

\

A
 q u e l  t a u x  p e u v e n t  être imposées les 
entreprises de chaque pays qui fait 
p a r t ie  de l'OCDE ? C la ssem en t 

d'après un centre d 'étude néerlandais. 
La référence suisse a été calculée pour 
le canton de Zurich. Le classement de 
la Suisse est inversement proportionnel 
à l'intensité des jérémiades sur la néces
sité d 'am éliorer les conditions-cadre, 
fiscales notam m ent, pour mieux résis
ter à la concurrence étrangère. Même si 
le c lassem ent est som m aire, com pte  
tenu de la complexité des lois fiscales,
il est néanmoins significatif. ag

Taux d'imposition maximum 
pour les entreprises (en %)
Allemagne ....................................... 52,31
Japon ................................................ 48,00
C a n a d a .............................................. 44,60
I ta l ie ...................................................41,25
B elg ique ............................................40,17
France ................................................ 40,00
Grèce ................................................ 40,00
USA ...................................................40,00
Luxem bourg.....................................37,45
Portugal ............................................37,40
A ustralie ............................................36,00
M e x iq u e ............................................35,00
Pays-Bas............................................35,00
Espagne ............................................35,00
T chéquie ............................................35,00
A u tr ic h e ............................................34,00
Pologne ............................................34,00
Nouvelle-Zélande............................33,00
T urqu ie .............................................. 33,00
Danemark ....................................... 32,00
Grande-Bretagne ............................31,00
Corée du S u d ...................................30,80
I s l a n d e .............................................. 30,00
F in lan d e ............................................28,00
I r l a n d e .............................................. 28,00
Norvège ............................................28,00
Suède ................................................ 28,00
S u i s s e ................................................25,10
Hongrie ............................................ 18,00
Source: publié par la NZZ, 23.01.99



CONDITIONS DE TRAVAIL

Le refus du syndicalisme 
aux fonderies de Moudon
Une récente interview de /événem ent syndical révèle des conditions de 
travail et de rémunération d'un autre âge.

I
l  y  a  une cinquantaine d'années, la 
fonderie Gisling quittait Lausanne 
et le chemin du Vallon où elle était 
installée. Elle avait besoin de n o u 

veaux espaces. Elle choisit Moudon.
L'entreprise, bien visible en contre 

bas de la rou te  can tona le , a connu , 
dans le renouvellement de son person
nel, les vagues successives de l 'im m i
gration. Aux manœuvres de Moudon, 
qui refluaient de l'industrie du bois et 
du b â t im e n t ,  o n t  succédé les Espa
gnols, puis les Turcs. M oudon recense 
30% de population étrangère.

Les attentes 
de la convention collective

Les cond itions de travail dans une 
fonderie sont particulièrement éprou
vantes: bruit, poussière et, en été, cha
leur exceptionnellement lourde. Le pa
tro n  des années  c in q u a n te ,  devenu  
notable local, se disait ouvert aux idées 
sociales... sauf qu'il ne voulait pas en 
tendre parler d 'une présence syndicale 
dans son entreprise. Depuis, la fonde
rie, en difficultés, a été reprise par le 
groupe Von Roll et l 'on pouvait penser 
que le refus d 'une participation syndi
cale était dépassé -  d 'au tan t  plus les 
e n trep rises  a lé m a n iq u e s  du  groupe 
Von Roll, à une exception près, sont 
toutes soumises à une convention col
lective. Mais pas à Moudon.

Le responsable du comité d 'entrepri
se, interrogé par Pierre Girardet pour 
l’Événement syndical (17.11.98) so u 
ligne les avantages qu 'apporte ra it  la 
convention collective. C'est édifiant.

« L'adhésion à la CCT va nous appor
ter une  série d 'am éliorations. Au n i 
veau du treizième salaire, par exemple, 
qui n'existe pas chez nous; au niveau 
des heures de nu it  et des heures tra 
vaillées en  équipes, qui ne son t pas 
payées selon la convention; au niveau 
de la durée des vacances et également 
du temps de travail hebdomadaire. Ac
tuellement, à Moudon, on travaille 41 
heures par sem aine. C 'est sû rem en t 
parce que les Fonderies ne voulaient 
pas réduire le temps de travail qu'elles 
o n t  to u jo u r s  refusé  de s ig n e r  la 
c o n v e n t io n .  M ais je c ro is  qu e  les 
choses changent. Il me semble que la

direction est prête à entrer en matière 
à ce sujet.»

Pressions multiples 
sur les ouvriers

» C 'est sûr que la p ression  sur les 
gens a augm enté. On nous dem ande 
de venir travailler le samedi m atin; les 
heures de nuit se multiplient, comme 
l 'h iver  passé, parce que, p e n d a n t  la 
nuit, l'énergie coûte m oins cher; les 
gens apprennent une semaine à l 'avan
ce quels seront leurs horaires; le travail 
de n u it  n 'e s t  pas rém unéré  selon la 
CCT, etc. Les collègues en ont un peu 
marre. Ils on t l'impression d 'être mis 
sous pression. C 'est aussi p o u r  cela 
qu'ils veulent que l'entreprise signe la

DÉCOUPAGE ÉLECTORAL

conven tion . Il y a tou t de m êm e un  
minim um  de règles que l'entreprise de
vrait respecter. C'est ce q u 'o n  attend  
de la CCT. »

» Concernant les salaires, la situation 
n'est pas brillante non  plus. Cela fait 
six ans que nous n 'avons reçu ni aug
m enta tion  ni indexation . J 'ai calculé 
qu 'en moyenne nous avons perdu du 
ra n t  c e tte  pé riode  17%  de p ouvo ir  
d'achat. La seule concession que nous 
avons obtenue l'année dernière, c'est 
que les salaires inférieurs à 3000 francs 
soient relevés à ce niveau. J'espère que 
cette année il y aura moyen de discu
ter. Nous allons demander une hausse 
de 3%, ce qui n 'est vraim ent pas un 
luxe. Et puis l'entreprise marche bien. »

ag

La Constituante vaudoise 
et son mode d'élection

L!
e  n o u v e a u  s y s t è m e  électoral vaudois 
a, pour la seconde fois, été mis à 
l'épreuve. C'est assez pour qu'il ré

vèle ses avantages, par rapport au sys
tème antérieur, et ses insuffisances.

Le législateur avait estimé que la pro
portionnelle ne pouvait jouer dans de 
t ro p  p e t i ts  a r ro n d is se m e n ts ,  car le 
nombre restreint de sièges exigeait du 
candidat, pour avoir une chance d'être 
élu, q u 'i l  sédu ise  q u e lq u e  2 0 %  du 
corps électoral.

C'était un quorum  de fait beaucoup 
trop  élevé, une barre infranchissable 
même pour des petits partis qui pour
tant dépassaient largement le quorum 
légal (5%). Il a donc été décidé que 
dans deux petits districts limitrophes, 
expressément désignés, les partis pour
ra ien t « co n jo in d re»  leurs listes. Les 
suffrages sont donc additionnés pour 
l 'a t tr ibu tion  des sièges com m e si les 
deux districts formaient un seul arron
dissement; puis le ou les sièges obte 
nus sont ensuite répartis entre les dis
tricts en  accordant la priorité à celui 
des deux districts qui a le plus contri

bué à ce gain. Pour le moins compli
qué!

Les avantages du nouveau  système 
ont été réels pour des petits partis qui 
on t pu se présenter et parfois obtenir 
un siège là où ils n'avaient auparavant 
aucune chance, ce qui les décourageait 
d 'em blée. Les Verts o n t  particulière 
m ent bénéficié du système.

L'inconvénient est un déficit dém o
c ra t iq u e .  Les é le c te u rs  d 'u n  p a r t i  
con tr ibuen t à faire élire un  candidat 
d 'un  autre district qui ne figure pas sur 
la liste qui était leur bulletin de vote. 
Le candidat ne leur a pas été présenté; 
ils ne l 'ont pas choisi.

Le correctif simple serait de faire un 
pas de plus, c'est-à-dire de considérer 
que les districts conjoints forment un 
seul arrondissement électoral. Solution 
minimaliste. Le vrai remède serait la 
création d 'arrondissem ents régionaux 
suffisamment étoffés, une dizaine, où 
les élections se dérouleraient à visage 
découvert. La Constituante  a précisé
m ent été élue pour s'atteler à ce pro
blème jusqu'ici éludé. ag



CONSOMMATION

Globalement, 
les Suisses restent sages
Quelques indices témoignent a r - d e l à  les  a l é a s  d e  l a  c o n j o n c t u -

I I r e ,  les consommateurs, les Suisses 
que, prudemment, les I du m oins, re s ten t  g lo b a lem en t

Suisses dépensent un peu sases-Ils §ardent à la fois ce fond
de pessimisme qui prévient les élans 

plus. in f la t io n n is te s  e t la p e t i te  dose de

Tous les Suisses?  confiance nécessaire à tou te  relance.
Cela dit, en bons sujets roublards du 
régime capitaliste, les consommateurs 
suisses pratiquent eux aussi l'égoïsme 
du com portem ent pro-cyclique : pour 
m ieux  se couvrir, ils a n t ic ip e n t  les 
m ouvem ents de la conjoncture et, ce 
faisant, ne m anquent pas de les renfor
cer. Sauf à demeurer sur une très sage 
p o s i t io n  d 'a t t e n t e  p lu tô t  p o s it iv e  
com m e ils le font m ain tenan t depuis 
l'été dernier. En juillet et octobre 1998 
comme en janvier 1999, l'indice global 
du climat de consom m ation s’est ins
crit à +2 ou +3 points , com m e l 'o n t 
m ontré  les enquêtes trimestrielles ef
fectuées auprès d 'u n  m illier de m é 
nages par l'Office fédéral du dévelop
p e m e n t  éco n o m iq u e  et de l 'em p lo i 
(OFDE, ex-O fiam t). In férieur à zéro 
pendant huit années consécutives, cet 
indice, qui reflète l'appréciation globa
le que font les ménages de la conjonc
ture générale et de leur propre situa
tion économique, est redevenu positif 
en juillet dernier.

Bon résultat du commerce 
de détail

L'événem ent est passé inaperçu en 
lui-même, mais il reste très visible par 
les com portem ents induits. Ainsi, les 
chiffres d'affaires du commerce de dé
tail ont progressé l'an dernier de 1,4% 
en termes réels, un  taux record pour 
les années nonante; quant aux ventes 
d 'a u to m o b ile s ,  elles o n t  ég a lem en t 
augmenté dans des proportions nette
m e n t  supérieures aux années précé
dentes.

Pour a u ta n t ,  les c o n s o m m a te u rs  
suisses ne s 'ab a n d o n n e n t pas à l 'eu 
phorie. Ils craignent une hausse géné
rale des prix in térieurs, après l 'aug 
m e n ta t io n  de 0,1 % en  janv ie r , 
directement liée au relèvement du taux 
de la TVA au début de cette année. En 
outre, ils ne croient pas encore au re
tour du plein emploi: l'estimation des 
m énages c o n c e rn a n t  la sécurité  des 
places de travail s’inscrit à -62 points 
depuis octobre dernier, contre -91 un

an plus tôt et -145 en octobre 1996 (ni
veau négatif record).

Société toujours duale

Le climat général de la consom m a
tion  en Suisse s'améliore donc ne tte 
ment, et semble-t-il durablement. Mais 
la reprise qui se confirm e n 'em porte  
pas to u t  le m onde  dans son m ouve
m en t ascendant. Ceux qu'elle oublie 
connaîtront une précarité encore plus 
dure à vivre. Curieusement, à l 'heure 
de l'aggravation de la fracture sociale, 
l'expression de société duale a disparu 
du vocabulaire journalistique et cou
rant. On lui préfère désormais les n o 
tions, contradictoires mais fortem ent 
liées, d 'exclusion , qui sonne iné luc 
table, et de cohésion , que l’o n  sent 
bien fragile. yj

MÉDIAS____________________________

La NZZ, 
le sexe et l'argent

L
A NZZ  EST INCOMPARABLE p o u r  tO U t  

ce qui concerne l'argent. Le num é
ro de janvier de la revue Folio en 

est la preuve. Elle est distribuée aux 
abonnés du quotidien zurichois et du 
Bund, bernois. Intitulé «Sexgeschäfte». 
Sur la c o u v e r tu re ,  u n  b i l le t  de 
100 francs plié. En fait, le dossier de ce 
num éro  d o n n e  des ind ica tions ch if 
frées sur l 'im portan t marché du sexe, 
sur ses acteurs, sur leurs finances et sur 
ses différents aspects à l 'époque média
tique  que nous vivons. C 'est précis, 
clair, direct. Une journaliste explique 
les deux nuits passées comme danseuse 
de strip-tease à Hambourg. Cinq por
traits d'exploiteurs du sexe à Zurich et 
en Suisse centrale nous font découvrir 
leur motivation, leurs revenus et leur 
double vie; com m ent expliquer, plus 
tard aux enfants, la profession des pa
rents? Com m ent camoufler son activi
té lorsqu'on est membre actif de l'UDC 
zurichoise? La conclusion de l’in tro 
duction donne le ton  (trad.): «En bref, 
le com m erce  du  sexe fait pa r tie  du 
q u o tid ie n .  Toutes ses faces d o iv en t 
donc être traitées dans ce cahier. » Cela 
nous paraît avoir été fait correctement 
et sans recherche de sensationalisme, 
selon l'éthique du journal. cfp



MÉDIAS

Sur le pont de la médiation
La médiation est à la mode. Cette fonction hybride fleurit dans les 
administrations publiques comme dans les entreprises privées. Longtemps 
après les États-Unis et la France, la presse de Suisse romande s'est dotée 
depuis l'année passée de médiateurs, chargés de faire le pont entre les 
lecteurs et les rédactions.

A
u j o u r d ' h u i ,  a u c u n e  p a r o l e  n'est 
plus sacrée. Ni celle des ecclé
siastiques, ni celles des autorités 
politiques, encore  m o ins  celle 

des jo u rn a lis te s . D epuis u n  ce r ta in  
nombre d'années, les administrations 
publiques et les entreprises privées ont 
créé des postes de m édia teur ou om
budsman, chargés de donner écho aux 
rev en d ica tio n s  ou  p ro p o s it io n s  des 
usagers-clients.

Les m édias s'y son t mis eux aussi, 
aux États-Unis com m e en France. La 
presse de Suisse romande a fait le pas 
au p r in tem p s  98, ainsi que certa ins 
journaux de Suisse italienne (La Regio
ne). En Suisse a l le m a n d e ,  seu l le 
TagesAnzeiger s'est offert un  médiateur, 
un ancien com m andant de corps à la 
retraite.

Portrait-robot 
et parcours type

Le médiateur de presse a un profil et 
un parcours. Issu du m onde de l'infor
m a t io n ,  il fa it a u to r i té  p a rm i ses 
confrères. Robert Solé, le médiateur du 
Monde, est directeur-adjoint du quoti
dien ; il le redeviendra d'ailleurs après 
ses deux ans passés à la «cellule média
t ion» . François Gross, m éd ia teur de 
24 heures depuis mars 1998, assuma la 
direction de La Liberté et de Radio suis
se in te rna tiona le ; Daniel Cornu, a n 
cien rédacteur en chef de La Tribune de 
Genève, actuel responsable du Centre 
de fo rm a t io n  des jo u rn a l is te s  se 
consacre au courrier de La Tribune de 
Genève d e p u is  n o v e m b re .  Q u a n t  à 
Jean-M arie Vodoz, long tem ps rédac
teur en chef de 24 heures, il est aujour
d 'hui médiateur au Matin.

Leurs années de service, leurs compé
tences, leur indépendance d'esprit ga
rantissent non seulement la légitimité 
de la fonction, mais aussi son au tono
mie face aux éditeurs et à la rédaction. 
Le médiateur a un nom, il est reconnu, 
il a traversé le m onde de la presse et 
s'en est retiré couvert de médailles; et 
forcément, ces qualités-là rejaillissent 
sur le journal qui le mandate.

Si l'idée de départ de Marc Lamuniè- 
re était de créer un poste de médiateur 
dans le but de faciliter la conciliation 
avant qu 'une plainte pénale soit dépo
sée, la fo n c tio n  s 'est ém an c ip ée  de 
l'objectif originel et Edipresse a défini 
un  cah ier des charges c o m m u n  aux 
trois postes. Le m édiateur in terv ien t 
uniquem ent dans les relations entre la 
rédaction ou l'éditeur et les lecteurs. Il 
n ' in t e r c è d e  pas d a n s  u n  é v e n tu e l  
conflit interne. Le médiateur ne se sai
sit pas non  plus des cas susceptibles 
d ’aller en justice. Il répond et s'expri
me sur un courrier qui lui est adressé. 
Tous les quinze jours, de médiateur, il 
devient alors chroniqueur. Dossiers de 
prédilection : les problèmes de déonto 
logie ou d 'é th iq u e  p ro fess ionne lle . 
Gross et Cornu ont, par exemple, com 
m en té  les réactions des lecteurs sur 
l 'affaire Lagonico et sur l 'am algam e 
entre enfants adoptifs et délinquance. 
Enfin Daniel Cornu répond personnel
lement aux lettres qui lui sont adres
sées, une activité pédagogique, très ap
préciée de ses correspondants.

Une vénérable institution

Le Monde est une grande maison où 
toute innovation devient vite institu 
tionnelle. Le quotidien en est aujour
d 'h u i à son troisièm e médiateur. Un 
journaliste occupe la «cellule média- 
tion-courrier» pendant deux ans, puis 
rejoint la rédaction. Pour la première 
fois, le médiateur a un  collaborateur. 
Trois cents lettres par semaine parvien
n e n t  à son  b u reau . Les m é d ia teu rs  
épluchent, trient, renvoient les lettres 
nominales au journaliste auquel elles 
sont destinées, publient dans le cour
rier des lecteurs celles adressées au ré
dacteur en chef, se réservent celles qui 
leur sont envoyées. Puis le médiateur 
r é p o n d  p e r s o n n e l le m e n t  à c h a q u e  
lettre. Véritable interface entre rédac
tion et lecteurs, la «cellule médiation- 
courrier» du Monde tente d'engager le 
lecteur dans l'amélioration de l'infor
m ation  du journal -  au m o m en t où 
nous les avons atteints, Solé et son col
labora teur vérifia ient des précisions

historiques apportées par u n  lecteur, 
susceptibles de compléter un article de 
la rédaction. La chronique du média
teur occupe une place importante dans 
le q u o tid ien  français, elle est suivie 
avec autant d 'intérêt que les articles de 
la rédaction. Aucune règle ne lui est 
imposée: le m édiateur écrit quand  il 
veut, sur les sujets qui l 'in sp iren t; il 
m ène son enquête, vérifie les sources 
et tranche.

Indépendance

L 'indépendance du m édia teur doit 
être protégée. La condition est souve
raine. Le médiateur ne répond pas de 
son activité, et sa marge de manœuvre 
est absolue. Au Monde, la chronique du 
médiateur n'est lue par personne. Elle 
paraît telle que l'a décidée Robert Solé. 
Celui-ci ne se gêne d'ailleurs pas pour 
s’opposer à la rédaction et défendre le 
point de vue des lecteurs. Cependant, 
Solé reste m em b re  de la réd ac tio n . 
Cette vacance lui permet certes de se 
protéger contre un licenciement qui in
te rv ie n d ra i t  à la su ite  d ’u n e  de ses 
chroniques, mais elle relativise aussi 
l’autonomie d 'un  médiateur face à une 
rédaction dont il continue à faire par
tie . Les a r tic le s  du  m é d ia te u r  de 
24 heures et de La Tribune de Genève 
sont relus par le rédacteur en chef, plus 
selon C ornu, par courto isie que par 
souci de contrô le  mais ils paraissent 
tels quels. Garante de l'impartialité du 
journal, l 'indépendance du médiateur 
n 'en  est pas moins difficilement perçue 
par des journalistes quelquefois jaloux 
d 'une indépendance dont ils sont pri
vés ou mécontents d'être jugés par un 
m em bre de leur profession. C aution  
supplémentaire, le contrat des trois mé
diateurs d'Edipresse n'est pas révocable.

Si son  in d é p e n d a n c e  est assurée, 
alors la médiation n'est pas un  gadget 
publicitaire, ni une petite fenêtre par 
laquelle on  prend  la tem péra ture  de 
l 'op in ion . Au contraire, le médiateur 
devra répondre  aux exigences crois
santes d 'u n e  société qui a tten d  une  
m e il le u re  a u to - r é g u la t io n  de ses 
moyens d'information. gs



CHRONIQUE

Le retour des dames patronnesses
Toc, toc, toc, la misère indigène frappe à nos portes.

C
'É TA IT  JE U D I D ERN IER, Vers 18 
heures . Ma cu is ine  é ta i t  sens 
dessus dessous. J 'a ttenda is  des 
amis pour le souper et j'étais très 

en retard. Il a sonné une première fois. 
Je n 'a i  pas réagi. Alors, il a ten té  sa 
c h a n c e  à côté , chez  les vo is ins . En 
vain. Quand il a resonné chez moi, j'ai 
failli baisser le son de m on transistor et 
fa ire  la m o r te .  Ma c u r io s i té  e t m a 
confiance naturelles on t fini par l 'em 
porter. J'ai tiré le verrou sans dem an 
der pa tte  b lanche, b ien  q u 'o n  m 'a it  
avertie que dans m on quartier, «si près 
de la gare, avec la drogue et ses tra 
fics...»

Un enfant poussé trop vite

L'homme aurait pu être m on fils, ou 
celui de tou tes  les m ères: un  en fan t 
poussé trop  vite. Sans veste ni m a n 
teau, il f lo tta it  dans son jean troué. 
Serré sur son chandail de marin, trem 
b la n t  e n tre  ses d o ig ts  b leu is  p a r  le 
fro id , u n  g o b e le t  de p la s t iq u e ,  et 
quatre roses tavelées, récupérées dans 
les poubelles  du  m arché . « Vous les 
v e n d e z  c o m b ie n  ? » Son reg a rd  est 
fuyant, sa requête inaudible. «Allez, je 
vous en  prends une . A ttendez. » J 'ai 
laissé m a porte  grande ouverte  p en 
dant que je farfouillais dans ma casset
te. Trois francs, six sous? Invariable
m e n t ,  ce d i le m m e , ces m e sq u in e s  
questions d'échelle. Et puis merde. Je 
lui ai tendu  m a th u n e  en  lui souhai
tan t bon  courage. Il a remercié et sur 
son visage raffermi, une fraction de se
conde, j'ai lu de la haine. Une haine 
vitale, motrice, une haine à réaction, 
celle qu e  j 'au ra is  v o u lu  ressen tir  si 
j'avais été à sa place. C'est cette haine 
partagée qui nous a rendus égaux, le 
temps d 'un  banal au revoir.

Mes amis sont arrivés à l 'heure pré
vue. Le b a ro n  d 'a g n e a u  b ou langère  
était réussi, le vin peut-être un  peu ca
piteux. Je servais, débarrassais, rinçais, 
et je pensais à m on jeune homme. Sur 
l'évier, sa rose dépérissait dans un  verre 
à moutarde. Je venais d 'amener le des
sert quand, au détour de la discussion, 
Gérard s'est alarmé du nom bre crois
sant de m endiants au centre ville.

-  Jusqu'à ce matin, je croyais avoir la 
fibre sociale plutôt développée, comme 
n o u s  to u s  a u to u r  de ce tte  tab le . Et 
bien, ce midi, j'étais pressé, coincé de

hors entre deux séances importantes. 
Je dévorais un  sandwich en regardant 
la vitrine d 'u n  magasin. «Un rensei
gnement, s'il vous p la ît.» Surpris, j'ai 
tou rné  la tête. «J'ai faim, moi aussi, 
vous savez. » C'était un de ces gaillards 
qui écume les rues marchandes. Un ac
cent vaudois à couper au couteau. Moi, 
évidemment, avec m on saumon-salade 
dans la bouche, je n 'ai su que lui ré
pondre, je lui ai filé ma monnaie, mais 
j'étais furieux. Pire, je le suis encore. Si 
vous pouviez m'expliquer...

-  Mauvaise conscience, a diagnosti
qué Paul-André, et cette idée que seul 
le travail donne droit à un  salaire.

-  Et quand il n 'y  en a pas, de travail, 
s'est émue Caroline?

-  Gérard refuse d 'admettre la misère 
indigène, a relevé David, il ne veut pas 
la voir. Indigence égale tiers-monde, 
famine, réfugiés. Ici, on n'est pas pré
paré. Alors, ça fâche, c'est fatal. On a 
l'habitude que l'État se charge des be
sognes d 'assistance. C 'est anonym e, 
c'est confortable. On a désappris la so
lidarité personnalisée. Dans la trad i
tion juive, chacun a «son» mendiant, 
ça responsabilise.

-  Belle image d'Epinal, s'est énervé 
Richard. Tu veux revenir en arrière, les 
ouvroirs, les dames patronnesses?

-  Le nœ ud  du problème, Dominique 
a raison, c'est notre rapport au travail 
et à l'argent, a décrété Denis. Chaque 
culture, chaque religion a le sien. Pour 
les catholiques, l'argent est sale. Donc, 
si j'en donne, je le lave et je me purifie 
en m êm e temps. C'est toujours ça de 
gagné, non?

-  Dans l'islam, l 'aum ône obligatoire 
est considérée comme un  des actes du 
culte, le troisième des cinq piliers. Mais 
elle ne dispense pas de l 'aum ône vo
lontaire et privée : mes copains musul
m ans s 'en acquitten t aussi spon tané 
m en t qu 'ils  paieraient leur épicier, a 
professé Jean-François.

Lydia a hésité avant d'avouer:
-  Mon truc, c'est de les nourrir. Je les 

accom pagne au magasin, ils choisis
sent et je paie.

-  Moi, ce qui m 'inquiète vraiment, a 
soupiré Edith, c'est que ces personnes 
passent entre les mailles du filet social. 
Les Roumains vendeurs de journaux, 
ou les petits clandestins, on peut com
prendre . Mais ces « pauvres b ien  de 
chez  n o u s» , je m e dis que  q u e lq u e

chose ne va plus. Puisque, même régu
lé, le système...

Gérard s'est impatienté:
-  Personne ne répond à ma question 

du début : pourquoi tant de haine?
Tout le m onde a ri. Denis a vanté les 

vertus souvent négligées d 'une  bonne 
psychanalyse. J'ai versé le café, les li
queurs, présenté les chocolats que Ca
role avait apportés. La conversation a 
langui un m om ent avant de s'échauf
fer sur la reprise du Don Giovanni de 
Langhoff au Grand Théâtre de Genève.

Le lendemain, je me suis mise à écri
re ce papier. En fin d 'après-m idi, je 
pesais mes pom m es à l'entrée du su
permarché, lorsqu'on m 'a tapé familiè
rement sur l'épaule. Moustachu, la pu 
p ille  v i tre u se ,  la t ro g n e  v io le t te  
em pestan t l'alcool, les poignets nus, 
un  «clochard» m 'a fixée droit dans les 
yeux. «T 'as pas u n  balle, j'ai rien  à 
bo u ffe r?»  Je n 'a i  pas réfléchi lo n g 
tem ps. J 'ai ouvert m on  sac, sorti un  
billet de ma bourse: « Pour manger, ai- 
je recom m andé . C 'est im p o r ta n t  de 
manger. » Il m 'a  souri, un  sourire noir, 
plein de trous. Il a empoché mes dix 
francs, secoué son index  to rdu  sous 
m o n  nez : « Pour m anger, oui, pou r 
manger, » a-t-il répété en  im itan t ma 
voix « pas pour boire, nom  de botte ! »

Anne Rivier
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